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Conformément à l'article 1, alinéa 3, lettre g de la convention tarifaire TARMED du 1er 
octobre 2003, il est convenu ce qui suit : 

Article 1 Préambule 
 
1 Les parties à la convention s'entendent sur l'indication du diagnostic et des codes de 
diagnostic conformément aux articles 69a OLAA, 94a LAM et 79 RAI. 
2 Dans des cas risquant de porter atteinte à la protection de la personnalité du patient, le 
diagnostic peut être communiqué directement à un médecin désigné par l'assureur. 

Article 2 Entrée en vigueur / dénonciation 
1 La présente convention entre en vigueur le 1er janvier 2004. 
2 Jusqu'à l'entrée en vigueur des nouveaux codes de diagnostic, toutefois au plus tard 
jusqu'au 31 décembre 2004, les méthodes utilisées actuellement pour la désignation et la 
transmission des diagnostics sont applicables. 
3 La procédure de dénonciation est réglée par l'article 17 de la convention tarifaire du 1er 
octobre 2003. 
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